
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9324

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Medicaments
Question écrite n° 9324

Texte de la question

M Paul-Louis Tenaillon attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la situation des pharmaciens d'officine apres la decision du Gouvernement
d'abaisser de 2,87 p 100 le taux limite de marge brute sur le prix des produits medicamenteux. Cette mesure
devrait entrainer une baisse directe de leurs revenus de l'ordre de 16 p 100 ; elle ne manquera pas de penaliser
indifferemment toutes les officines, alors que certaines eprouvaient deja de reelles difficultes a assurer leur
equilibre financier. Il s'etonne de ce qu'aucun des representants de cette profession n'ait ete consulte avant
l'elaboration de ce decret et n'ait pu debattre ou negocier ces mesures. Le souci legitime d'assurer l'equilibre des
comptes de l'assurance maladie ne saurait justifier cette absence de dialogue. Il lui demande si le
Gouvernement envisage de recevoir aujourd'hui les representants des syndicats pharmaceutiques, pour tenter
de trouver, dans la concertation, des solutions aux problemes qui ne manqueront pas de se poser.

Texte de la réponse

Reponse. - Plusieurs groupes de travail, auxquels participent les representants du Conseil national de l'ordre
des pharmaciens et des organisations representatives de cette profession, ont ete mis en place. Portant
notamment sur le mode de remuneration des pharmaciens, sur l'exercice professionnel, ainsi que sur le
monopole et la concurrence avec les autres circuits de distribution, ces groupes de travail doivent permettre,
comme le souhaite l'honorable parlementaire, d'engager une reflexion d'ensemble sur la situation des officines.
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